
Afin de venir concrètement en aide aux commerçant·es, artisan·es, 
chef·fes d’entreprises affecté·es par la crise économique actuelle, 
l’Agglomération de Saint-Nazaire met en place, dès la rentrée,  
 un nouveau dispositif gratuit d’accompagnement sur mesure.  
L’objectif : vous apporter rapidement des réponses et des solutions 
utiles et personnalisées. 

Le nouveau dispositif gratuit d’écoute et de conseil  
pour les entreprises de la région nazairienne

Retrouvez toutes les informations sur agglo-carene.fr

Un dispositif opéré par la  
MAISON DE LA CRÉATION D’ENTREPRISES - CIL CENTRE D’INITIATIVES LOCALES DE SAINT-NAZAIRE

En partenariat avec
ASSOCIATION EXPERTS COMPTABLES LOIRE OCÉAN - E.C.L.O, TRIBUNAL DE COMMERCE, CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D’INDUSTRIE, CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT, AGENCE RÉGIONALE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
SOLUTIONS&CO, BARREAU DE SAINT-NAZAIRE, DIRECCTE, FÉDÉRATION BANCAIRE FRANÇAISE

(COVID-19)

Un accompagnement sur mesure
pour le commerce, l’artisanat et l’entreprise

• Comment adapter ma trésorerie  
aux retards de paiement, à la baisse  
des commandes ?

• De quels dispositifs d’aide puis-je  
bénéficier en matière de paiement  
de charges ou d’impôts ?

• Comment faire jouer mes assurances ?

• Mes prêts bancaires peuvent-ils  
être renégociés ?

• Comment puis-je financer  
le développement de nouveaux produits, 
la recherche de nouveaux clients ?

• J’ai entendu parler d’aides au  
recrutement, quelles sont-elles ?

Les questions que vous vous posez sont précises et spécifiques. 

Qu’il s’agisse de problématiques juridiques, économiques, fiscales, commerciales ou liées 
aux ressources humaines, voici comment nous pouvons vous aider :  

En pratique, après un premier entretien téléphonique permettant de cerner vos besoins, 
nous vous proposons une rencontre en toute confidentialité avec les experts locaux les 
plus à même de vous apporter des réponses concrètes et rapides. Avocat·es, expert·es 
comptables, banquier·es, représentant·es des chambres consulaires, mandataires judiciaires, 
juges au Tribunal de Commerce, développeurs économiques… se mettent toutes et tous  
à votre disposition.

Les entretiens téléphoniques sont possibles dès le 24 août,  
avec des premiers rendez-vous dès la mi-septembre

02 49 92 92 01 / info@cilsn.asso.fr

Août 2020

Soutien à l’activité économique


